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�U BONDY, PORTE D’ENTRÉE DE L’AGGLOMÉRATION EST ENSEMBLE �U
LES CAHIERS D’ACTEURS n°13

projet d’aménagement dès lors qu’il prévoit la suppression d’espaces verts à Neuilly-sur-Marne 

et demande la préservation de la biodiversité, en particulier dans la perspective de l’urbanisation 

des terrains de Maison Blanche qui couvrent 130 hectares et qui accueilleraient 10.000 habi-

tants en 2025.

�U�Êle maintien de la Trame Verte dans son intégralité.

 L’étude des projets de désenclavement de toute l’Ile-de-France doit être réalisée dans une 

concertation harmonieuse de toutes les parties (Etat, Région, Techniciens, associations et habi-

tants) et permettre un juste équilibre entre zones d’habitation, zones économiques et espaces 

verts.   

Eu égard aux capitaux engagés dans ces travaux et aux  probables dépassements de budget, il 

est impératif qu’une étude � nancière préalable et précise soit réalisée. En effet, il est à craindre 

qu’une hausse des impôts fonciers et locaux provoquerait un déplacement des populations vers 

des zones éloignées des transports en commun.       

Avant d’être un dé�  technique ou économique, ces projets de transports collectifs franciliens 

sont un dé�  humain. 

 


